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Aménagement de l’espace 
et développement durable.

Directeur Général des Services de la Communauté 
de Communes du Pays d’Amplepuis Thizy  

69 Rhône

Jean-François

DAUVERGNE

La CCPAT regroupe 16 communes sur 3 cantons 
du département du Rhône (Amplepuis, Thizy et 
2 communes du canton de Lamure sur Azergues), 
dans le secteur du « beaujolais vert » (massif des 
monts du beaujolais).
Cette appartenance au Pays Beaujolais est 
aujourd’hui parfaitement assumée et revendiquée, le 
Pays d’Amplepuis Thizy ayant fait le choix de lier son 
destin à celui de la cité caladoise au sein d’un schéma 
de cohérence territoriale (SCOT), qui vient d’être 
arrêté par délibération du Syndicat mixte auquel nous 
adhérons avec l’agglomération de Villefranche/Saône 
et les 11 autres CC du Pays Beaujolais.

Une communauté de destin encore plus forte se 
construit, au sein du Pays Beaujolais, entre les 
communautés du sud-ouest du territoire Beaujolais, 
dans le cadre d’un schéma de secteur autour du projet 
de l’A89 et du futur échangeur des Olmes et en cohérence 
avec le renforcement du pôle urbain d’équilibre, au sein 
du Pays Beaujolais, de Tarare/Pontcharra.
Il s’agit de tirer le meilleur parti, d’organiser et de 
« canaliser » au mieux l’énorme potentiel de croissance 

économique et urbaine généré par la proximité 
immédiate (20kms !) de la métropole Lyonnaise.

Un Syndicat mixte doit être mis en place pour réaliser 
l’aménagement d’une ZAC à vocation économique 
sur 150 Ha, d’une gare ferroviaire nouvelle sur la ligne 
Lyon-Clermont (capable d’absorber la croissance 
en flux cadencé des nouvelles rames du réseau 
périurbain lyonnais), et d’un office de tourisme 
intercommunautaire...
Pour un territoire rural comme celui du Pays 
d’Amplepuis Thizy, avec ses 21 000 habitants, la 
qualité de l’environnement est l’une des clés du 
développement et le SCOT est le meilleur outil pour 
la préserver.
Le desserrement de la métropole lyonnaise toute 
proche génère déjà, autour de la gare d’Amplepuis, 
la croissance démographique actuelle.

Pour autant, tous ces facteurs, favorables au 
développement du territoire, ne doivent plus 
nuire, dans la société du 21e siècle, à la qualité de 
l’environnement.
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Cette logique du « développement durable » prévaut 
aujourd’hui dans la logique du projet communautaire, 
qui met la priorité sur l’assainissement, individuel et 
collectif, avec la construction (en voie d’achèvement) 
d’une nouvelle station d’épuration mixte, qui traitera 
l’essentiel des effluents (industriels et domestiques) 
produits sur le territoire.
Ce nouvel outil, d’une capacité de 80 000 EH 
(équivalents habitants), mis en service à l’automne 
2008, est le véritable socle de toutes nos réalisations 
futures, tant communales qu’intercommunales, sur 
le territoire du Pays d’Amplepuis Thizy.

Dores et déjà, la mise en œuvre de la nouvelle 
station va permettre aux communes de finaliser 
leurs plans locaux d’urbanisme (PLU) dans un sens 
plus favorable au développement économique et 
à la construction, donnant tout son sens au projet 
de PLH (programme local de l’habitat) élaboré par 
la Communauté de Communes pour répondre aux 

objectifs de croissance démographique fixés par le 
SCOT Beaujolais.
La CCPAT s’est engagée, aux côtés des 4 autres 
Communautés de Communes du Beaujolais vert, dans 
un nouveau projet « démarche Leader » porté par le Pays 
Beaujolais : si cette démarche aboutit, elle permettra la 
mise en place et le financement d’outils adaptés aux 
principes du développement durable (Agenda 21 local, 
plan climat territorial…). D’ores et déjà, la CCPAT s’est 
mise en ordre de marche pour s’impliquer pleinement 
dans cette co-construction : mise en place d’une 
délégation d’élu au « développement durable, urba-
nisme et aménagement de l’espace » et recrutement 
d’un chargé de mission spécifique. 
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